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ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES  
DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE DÉLÉAGE  

POUR L’ANNÉE 2023 
 
Avis public est par la présente donné par la soussignée, directrice générale et greffière-
trésorière par intérim, que le conseil a adopté, lors de la séance ordinaire du 6 décembre 
2022, le calendrier officiel des séances ordinaires pour l’année 2023, selon les articles 148 
et 148.0.1 du Code municipal du Québec. 
 
 

CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES 2023 
10 janvier 19h00 7 février 19h00 7 mars 19h00 

4 avril 19h00 2 mai 19h00 6 juin 19h00 

4 juillet 19h00 1er août 19h00 5 septembre 19h00 

3 octobre 19h00 7 novembre 19h00 5 décembre 19h00 
 
Le calendrier peut être consulté sur le site web de la Municipalité de Déléage à : 
www.deleage.ca  
 
Donné à Déléage, ce lundi, 12e jour du mois de décembre 2022. 
 
 
_____________________________ 
Anne Courville, DG/greffière-trésorière  
par intérim 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 

Je, soussignée, DG/greffière-trésorière par intérim de la Municipalité de Déléage, certifie sous mon serment d’office que 
j’ai publié l’avis ci-annexé en affichant une copie au bureau municipal, au tableau d’affichage situé au 216, Route 107 à 
Déléage, sur le site web et sur la page Facebook de la Municipalité de Déléage. 

 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 12e jour du mois de décembre 2022. 
 
 
_________________________________ 
Anne Courville, DG/greffière-trésorière 
par intérim 
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